Le Ministre des Affaires Sociales;

Vu Ja loi Mo 88-27 du 20 owril 1906 poriant promulgation du Codae
du travail

Vu le Code du travail ot notamment sas articles 37 oL suivants -

Vu Iarrets du 20 mai 1573, Portent ngrdment de la Conventioe
ollective - Cadre -

Yu l'avis dg la commission consultative des Conventions Collectives,
revue & Marvticle 50 du Code du travail ot teaniue le 23 avril 1975 -

ARRETE :
.AR'I‘.I:CE PREMIER. — La Convention Collective MNationale
es Industries de matériaux de construction, dont le texte est ci-

nexe, est agréée.

ART. 2. — Les dispositions de cette Convention Collective
ationale sont rendues obligatoires, sur 'ensemble du terri

ELre de la Républigue, pour tous les employeurs et travailleurs
es activites énumérdes dans son article premier,

ART. 3. — La Convention prévue & l'article premier ci-dessus
& peut aucumn cas, étre la cause de suppression ou de res-
ction d avantages acguis par les salariés antérieurement
la date de son entrée en vigueur.

Sans ifier Ia nature des contrats individuels, les clauses

e la Convention sus-visée remplacent les clauses correspon-

‘antes de, ces contrats chaque folis que celles-cl seront moins
vnntagvauk&s

Tunis, Ie 19 juin 1978
Le Mioistre des Afuires Sociales
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